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La création de logement(s) sans permis en Région wallonne et ses 
conséquences en fonction de la date à laquelle elle s’est réalisée 
(partie 2) : charge de la preuve et illustrations
La charge de la preuve de la création de logement(s) et de la date de cet acte varie en fonction du contexte 
juridique dans lequel elle intervient.

1. La charge de la preuve en 
matière répressive
Dans le procès pénal, le principe de la 
présomption d’innocence implique que 
«  la preuve de la culpabilité appartient 
à la partie poursuivante  »1. Le domaine 
de l’urbanisme ne fait pas exception à ce 
principe. En cas de poursuites pénales 
devant le tribunal pour la création de 
logement(s) sans permis, il revient au 
procureur du Roi2 de prouver l’existence 
de l’infraction urbanistique. Compte tenu 
de l’évolution législative, cette preuve 
implique de démontrer également la date 
et la législation applicable au moment de 
l’infraction3. L’échec du procureur du Roi 
à renverser la présomption d’innocence 
entraîne l’acquittement du prévenu.
La présomption d’innocence ne s’applique 
pas uniquement aux cours et tribunaux, 
mais a un champ d’application personnel 
plus large4. La Cour européenne des droits 
de l’homme a rappelé que l’interdiction 
de porter atteinte à la présomption d’in-
nocence s’appliquait « aux représentants 
de toute autorité investie du pouvoir 
public »5, ce qui inclut les autorités admi-
nistratives. Ainsi, même un fonctionnaire 
peut porter atteinte à la présomption 
d’innocence6. Le champ d’application 
matériel de la présomption d’innocence 
est cependant, dans la jurisprudence de 
la Cour, lié aux « accusations en matière 
pénale7  » au sens relativement large qui 
lui est donné (par exemple, des poursuites 
disciplinaires ou une enquête parlemen-
taire).

2. La charge de la preuve en 
dehors des poursuites
Le Conseil d’État juge de manière 
constante que la charge de la preuve est 
différente selon que l’on se trouve dans 
le cadre d’une demande de permis (de 
régularisation) ou dans le cadre d’une 
procédure répressive8. Il appartient au 
demandeur de permis, qui revendique 
l’application de la réglementation appli-
cable au moment des actes et travaux, 
d’apporter la preuve de la date d’exécu-
tion de ceux-ci9.

3. Liberté de la preuve
En matière répressive, la preuve est libre10. 
Ce régime de libre administration de la 
preuve s’applique aussi en droit de l’urba-
nisme11.
Concrètement, la preuve de la création 
d’un logement et de sa date peut être 
rapportée grâce à des factures de tra-
vaux, des mentions dans les titres de pro-
priété, des photographies, des baux, des 
témoignages, un extrait du registre de la 
population qui retrace l’historique des 
domiciliations, des extraits bancaires de 
paiement de loyers, les documents rela-
tifs à l’ouverture des compteurs de four-
nisseurs d’eau et d’énergie…
Les mêmes modes de preuve seront uti-
lisés lorsque, en dehors d’une action 
répressive, le demandeur doit démontrer 
le moment ou les modalités de la création 
d’un logement.
Les praticiens, confrontés, par exemple 
lors d’une vente, à la création d’un loge-
ment pour laquelle aucun permis n’est 
disponible, devront également recourir à 
ces moyens de preuve pour déterminer si 
cette création est ou non régulière. Il sera 
prudent d’interroger par écrit les autorités 
délivrantes, après avoir récolté les preuves 
disponibles, pour se faire confirmer l’ana-
lyse.

4. Illustrations12

Si la division d’une maison unifamiliale en 
deux appartements requiert sans conteste 
et de longue date un permis d’urbanisme, 
nous avons choisi d’illustrer par quelques 
exemples issus de la pratique et de la juris-
prudence récente, sans aucune prétention 
à l’exhaustivité, certaines questions qui se 
posent de manière récurrente.
	- L’occupation d’une maison unifamiliale 

par des colocataires, sans aucuns tra-
vaux, ne sera généralement pas consi-
dérée comme entraînant la création de 
logement(s)13, alors que la création de 
six kots dans une maison unifamiliale 
le sera14. La raison en est que les kots 
sont considérés comme autant de loge-
ments, alors que la création d’une colo-
cation dans laquelle les colocataires se 
comportent comme un seul ménage ne 
modifie pas le nombre de logements. 

Les projets de colocation devront faire 
l’objet d’une attention particulière, 
car la «  privatisation  »15 des chambres 
entraîne le risque que l’on considère 
qu’il y a création de nouveaux loge-
ments.

	- En ce qui concerne les « logements-kan-
gourou », le Conseil d’État a récemment 
jugé prima facie que, nonobstant la 
mention, dans les plans de la demande 
de permis, d’un «  studio  » censé être 
occupé par les grands-parents, il n’y 
avait pas de création d’un logement 
supplémentaire dans une maison uni-
familiale dès lors qu’aucune cuisine n’y 
était dessinée16.

	- Dans un autre arrêt très récent, la haute 
juridiction a eu l’occasion de confir-
mer que c’est à juste titre que l’auto-
rité délivrante avait déclaré sans objet 
une demande portant sur la création 
d’un logement17, «  la seule circons-
tance qu’une entrée vers l’extérieur et 
qu’un WC propres à ces espaces ont 
été prévus n’emportent pas que ces 
espaces constituent une entité auto-
nome du logement existant, alors que 
tous les autres espaces sont partagés 
et qu’existe donc une communica-
tion entre le logement principal et les 
espaces litigieux. Par ailleurs, la seule 
déclaration de volonté d’en faire un 
logement autonome ne suffit pas. Ainsi 
que l’auteur de l’acte attaqué a pu le 
constater, le projet se caractérise éga-
lement par sa réversibilité »18.

	- Une maison occupée par une famille, 
dans laquelle est créée une chambre 
d’hôtes ne requiert pas un permis, car 
ce n’est pas une résidence19. L’utilisation 
comme gîte d’un logement ne requiert 
pas de permis d’urbanisme, dans la 
mesure où un gîte n’est pas une rési-
dence habituelle20.

	- Toutes les créations de kots nécessitent 
un permis d’urbanisme, sauf la création 
d’une seule chambre chez l’habitant, 
pour autant que le kot ne comporte pas 
à lui seul toutes les caractéristiques du 
logement21.

Conclusion
La création de logement(s) obéit à des 
règles complexes, dont l’application peut 
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donner lieu à des appréciations diver-
gentes. La charge de la preuve repose sur 
la partie poursuivante en cas d’accusation 
à caractère pénal, mais sur le demandeur 
d’un permis (de régularisation). Lorsqu’il 
s’agit d’apprécier la régularité de la créa-
tion de logement(s) non couverte par un 
permis, une analyse individuelle s’im-
pose, et impliquera souvent de faire des 
recherches factuelles poussées pour en 
déterminer l’époque et les circonstances, 
sous peine de ne pouvoir en déterminer 
avec certitude le régime juridique.

Laurent Delmotte
Avocat au barreau de Bruxelles

ld@resolved.law

et

Marie-Cécile Flament
Avocate aux barreaux de Namur et Bruxelles
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